
 
 

 
  

 
CENTRE DE GESTI ON ALSACE  

12 rue Fischart - CS 40024  
67084 STRASBOURG CEDEX 

Tél. : 03.88.45.60.20 - Fax : 03.88.60.65.22 
www.cgalsace.fr  –  info@cgalsace.fr 

"Il n'y a pas de vent favorable  
pour celui qui ne sait où il va" 
 

    Sénèque 



 
 
 
 
     www.cgalsace.fr  
   Chers adhérents, 
 
 
 
 Toute l’équipe du Centre de Gestion Alsace vous présente, pour l’année 2012, 
tous ses vœux de santé, de bonheur et de réussite professionnelle, et espère, de tout 
cœur, que son action accompagnera vos efforts de développement. 
 
 Outre ce traditionnel message de vœux, vous trouverez : 
 

� une invitation à assister à la conférence sur l’actualité fiscale pour les 
TPE-PME : la loi de finances pour 2012, conférence qui sera organisée les 
23 et 30 janvier, ainsi que le 6 février, respectivement à Colmar, Mulhouse 
et Strasbourg, et à laquelle nous espérons que vous viendrez nombreux. 

 
� le calendrier des actions de formation prévues pour 2012 qui vous 

permet, d'ores et déjà, de relever les thèmes qui vous intéressent et, par voie 
de conséquence, de nous faire part, rapidement, des réunions auxquelles 
vous désirez participer. 

 
Vous observerez, à cet égard, que le programme qui vous est proposé, 
comporte vingt-quatre séances de formation se déroulant sur une journée 
entière, deux d'entre elles étant spécifiques au dossier de gestion et de 
prévention des difficultés économiques et financières, et dix-huit autres 
concernent l’informatique. 
En effet, à partir de 2012, des formations dans le domaine informatique 
seront proposées et auront lieu dans les locaux équipés du pôle 
formation de la CCI de Strasbourg et de Colmar. 
 
Par ailleurs, une formation concernant spécifiquement les professions 
agricoles et viticoles est proposée avec pour thème : "Intérêts et risques du 
démembrement de propriété en matière agricole et viticole". 
 

Prenez le temps de feuilleter cette brochure, et n'hésitez pas à vous 
inscrire le plus tôt possible. Nous vous rappelons que toutes les formations 
proposées s’adressent au chef d’entreprise, à son conjoint ainsi qu’à ses 
collaborateurs. 

 
Nous vous prions d'agréer, Chers adhérents, l'expression de nos sentiments 

biens cordiaux. 
 

   Le Président du Centre, 
   Gérard MAGAR 
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F O R M A T I O N  :   
 
 
Nous vous rappelons que votre qualité d'adhérent vous confère le privilège de 
participer GRATUITEMENT aux réunions de formation et d'information 
programmées, à l'exception de 4 thèmes de formation "INFORMATIQUE" sur 
les 5 proposés, pour lesquels une participation de 55 € T.T.C. est demandée. De 
même, votre conjoint ou vos collaborateurs sont les bienvenus : ils peuvent vous 
accompagner ou vous représenter en cas d’indisponibilité de votre part. En outre, 
pour une bonne organisation des séances de formation, nous vous recommandons de 
vous inscrire le plus tôt possible. 
 
 

 
COMMENT S’INSCRIRE 

 
è En nous renvoyant le "bulletin-réponse" par courrier ou par fax. 
 
è Sur notre intranet après authentification (codes d'accès) : www.cgalsace.fr  

 
Si vous ne possédez pas vos codes d'accès, veuillez prendre contact avec 
Mme Corinne MATTHISS 

 c.matthiss@wanadoo.fr     ( 03.88.45.60.23 
 

è Par mail : cga-v.arbogast@orange.fr 
 
 

 
 

 

CONFIRMATION 
 
Environ un mois avant chaque formation, un bulletin de confirmation sera adressé 
aux adhérents préinscrits, lesquels seront invités à en faire retour au Centre, en 
l’accompagnant :   
 
Ø d’un chèque de caution de 50 euros, dans le cas d'une action de formation sur une 

demi-journée ; ce chèque sera restitué au participant dans la semaine au cours de 
laquelle l’action de formation aura eu lieu (sauf en cas d'absence non motivée) ; 
 

Ø d’un chèque de 55 euros, dans le cas d’une action de formation informatique 
lorsqu’elle a lieu dans les locaux du pôle formation de la CCI de Strasbourg ou de 
Colmar. La facture correspondante à ce chèque sera envoyée au participant dans 
les quinze jours qui suivront l’action de formation. 

 
Ø d’un chèque de 30 euros (si participation au repas en commun), dans le cas d'une 

action de formation sur une journée. La facture correspondante à ce chèque sera 
envoyée au participant dans les quinze jours qui suivront l’action de formation. 

 
  

1 



 
ANNULATION OU REPORT 

Si le nombre d’inscrits est inférieur à 15 personnes pour une journée, ou à 
20 pour une demi-journée, le Centre se réserve le droit, 10 jours avant la 
date prévue de l’action de formation, d’annuler celle-ci ou d’en modifier 
la date et le lieu. Cette règle ne concerne pas les formations informatiques 
ayant lieu dans les pôles formations des CCI de Strasbourg et de Colmar. 
 
En cas d'empêchement de dernière minute, nous vous saurions gré de bien 
vouloir informer le Centre afin qu’il procède à l'annulation de votre 
inscription. 
 

 
LA PARTICIPATION À NOS ACTIONS DE FORMATION 
EST COMPRISE DANS LE MONTANT DE VOTRE 
COTISATION ANNUELLE, À L’EXCEPTION DES 
FORMATIONS INFORMATIQUES AYANT LIEU DANS 
LES PÔLES FORMATIONS DES CCI DE STRASBOURG 
ET DE COLMAR. 
 

 

M O D E  D ’ E M P L O I  
 
 

 
 
 
 

  

    VOTRE CONTACT 
 
Mme Véronique ARBOGAST 
Responsable de la formation 

 cga-v.arbogast@orange.fr 
 
 
(  03.88.45.65.54 
 
7  03.88.60.65.22 
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LA LOI DE FINAnCES POUR 2012 et l’actualité fiscale 
 

 
 
 
 

 
LIEUX 

 
 

COLMAR 
LUNDI 23 JANVIER 
 
CREF 
5 Rue des Jardins 
68001 COLMAR CEDEX 
( 03.89.20.17.00 
______________________ 
 
MULHOUSE 
LUNDI 30 JANVIER 
 
PARC DES EXPOSITIONS 
120 Rue Lefebvre 
68100 MULHOUSE 
( 03.89.46.80.00 
______________________ 
 
STRASBOURG  
LUNDI 6 FÉVRIER 
 
STRASBOURG 
ÉVÈNEMENTS 
(anciennement Palais de la 
Musique et des Congrès) 
Place de Bordeaux 
67082 STRASBOURG CEDEX 
( 03.88.37.67.67  

 
 
 

PARTICIPATION 
 

Coût compris dans votre 
cotisation annuelle 

 
 

HORAIRE 
16h30 à 18h30, 
Suivie d'un cocktail 
 

PUBLIC : Tout public. 
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Vous informer de la complexité du 
régime due au nombre important de 
cas et de textes différents. 
 
Vous permettre d’avoir une vie plus 
claire avant d’effectuer une opération 
pouvant générer une plus-value. 
 
Pouvoir orienter des choix 
stratégiques en cas de cession ou de 
cessation d’activité. 
 
Ne pas vous trouver complètement 
ignorant en face de votre conseil 
habituel et avoir ainsi un dialogue 
plus constructif. 

 
Présentation schématique des 
différents cas, nombreux exemples, 
remise d’un tableau schématique 
résumant les différentes possibilités. 

 

 

 

 
 
 

 

INTERVENANT 
 

M. Roland SOULLIÉ, expert-comptable, 
 et un représentant de la Chambre des Notaires 

 

I. PRINCIPALES MESURES AU NIVEAU DES ENTREPRISES 

- Prorogation du régime d'exonération d'impôt sur les bénéfices, 
d'impôts locaux et de cotisations sociales en faveur des 
entreprises implantées dans des zones franches urbaines (ZFU). 

- Transmission au préfet des procès-verbaux de travail illégal, afin 
de faciliter sa mission de refus d'attribution d'aides publiques aux 
employeurs coupables d'un tel délit. 

- Transmission à l'OFII des procès-verbaux d'emploi irrégulier de 
travailleurs étrangers, afin de faciliter le recouvrement des 
contributions dues par les employeurs coupables d'un tel délit. 

- Diminution de la réduction d'impôt en faveur des entreprises 
relevant de l'impôt sur le revenu, qui investissent outre-mer. 
 

II. PRINCIPALES MESURES AU NIVEAU DES PARTICULIERS 

- Relèvement de 2,1 % des limites des tranches du barème de 
l'impôt sur le revenu. 

- Instauration d'une contribution exceptionnelle de 3 % sur les 
hauts revenus. 

- Réduction de 1 % de l'avantage en impôt procuré par certains 
dispositifs de réductions d'impôt et de crédits d'impôt. 

- Prorogation et aménagement du dispositif d'investissement 
immobilier dit "SCELLIER". 

- Prorogation de la réduction d'impôt en faveur des loueurs en 
meublé non professionnels, mais diminution du taux de la 
réduction d'impôt. 

- Prorogation du crédit d'impôt accordé au titre des dépenses 
destinées à améliorer la qualité environnementale de l'habitation 
principale, et aménagement du dispositif en ce qui concerne les 
dépenses payées à compter de 2012. 

- Prorogation du crédit d'impôt accordé au titre des dépenses 
d'équipement de l'habitation principale en faveur de l'aide aux 
personnes âgées et handicapées. 

- Relèvement d'environ 2,1 % des montants des abattements, des 
limites des tranches des barèmes et de la limite d'exonération des 
dons familiaux de sommes d'argent. 

- Instauration d'une nouvelle taxe sur les loyers élevés des                           
micro-logements. 
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AU PROGRAMME 



 

INTÉRÊTS ET RISQUES DU DÉMEMBREMENT DE PROPRIÉTÉ  
EN MATIÈRE AGRICOLE ET VITICOLE 

 
 

 
 
 
u PUBLIC : Agriculteurs, viticulteurs, experts-comptables et collaborateurs des 

cabinets d’expertise comptable. 
 

u INTÉRÊT : Le démembrement de la propriété d'un bien entre usufruit et                 
nue-propriété peut être subi : il en va ainsi en cas de décès d'une personne, laissant 
pour lui succéder un conjoint et un ou plusieurs enfants. 

 

Il peut être également délibéré. Il s'agit alors d'une technique de gestion du 
patrimoine, présentant divers intérêts et risques tant juridiques que fiscaux. 
 
 
 

 

 
 
 

u  
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différentes possibilités. 

 

 
LIEUX 

 
 

COLMAR 
MARDI 14 FÉVRIER 

 
CREF 

5 Rue des Jardins 
68001 COLMAR CEDEX 

( 03.89.20.17.00 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
PARTICIPATION 
 

 
Coût compris dans votre 

cotisation annuelle 
 

 
 
 
 
HORAIRE 

 
14h30 à 18h00, 

suivie d'un cocktail 
 

INTERVENANT 
 

Me Michel-Pierre MADIGNIER 
Avocat au Barreau de Paris,  
spécialiste de la fiscalité agricole et du droit rural 

  

 

I. Aspects juridiques 
 

A. Démembrement et droit rural 
 

1. Le démembrement permet-il de contourner le droit de préemption 
de la SAFER ? 
Ventes simultanées ou successives de l'usufruit et de la                  
nue -propriété : 

- État de la jurisprudence. 
- Cas de fraude à la loi. 
- Notification et information de la SAFER. 
- Techniques alternatives. 

 

2. Le démembrement permet-il de contourner le statut du fermage ? 
- État de la jurisprudence. 
- Cas de fraude à la loi. 
- Bail rural consenti par l'usufruitier. 
- Techniques alternatives. 

 

3. Incidences du démembrement sur le contrôle des structures et les 
aides à l'installation. 
 

B. Démembrement et droit patrimonial 
 

Transmission au nu-propriétaire (descendant donataire, par exemple), 
hors succession à la date du décès de l'usufruitier (descendant), des 
améliorations (constructions, plantations) réalisées par celui-ci sur le 
bien démembré. 
Risque de contestation par les autres descendants ? 
 

C. Démembrement et droit des sociétés 
 

1. Qui est associé ? Le nu-propriétaire, l'usufruitier, les deux ? 
Incidence : résiliation du bail rural mis à disposition de la société. 

 

2. Qui a droit aux bénéfices, aux réserves, qui supporte les déficits, 
qui vote en assemblée générale ? 
 

3. Cas particulier des GFA et des personnes morales membres d'une 
EARL. 

II. Aspects fiscaux 
 

A. Le démembrement permet-il d'amortir les biens (terres, parts sociales) 
naturellement non amortissables ? 
 

B. Le démembrement permet-il de transformer des fermages, soumis à 
l'impôt sur le revenu, en plus-values, le cas échéant, exonérées ? 

 

C. Le démembrement permet-il d'échapper aux droits de succession ? 
(notamment aspect fiscal du I.B. ci-dessus). 
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AU PROGRAMME 

Réunion suivie 
d’un cocktail 



 

FACEBOOK, TWITTER, VIADEO, … 
PROFITEZ DES RÉSEAUX SOCIAUX ! 

 
 
 
 

 
LIEUX 

 
 

COLMAR 
LUNDI 20 FÉVRIER 
 
CREF 
5 Rue des Jardins 
68001 COLMAR CEDEX 
( 03.89.20.17.00 
______________________ 
 
STRASBOURG 
LUNDI 12 MARS 
 

Hôtel HILTON 
1 avenue Herrenschmidt 
67000 STRASBOURG 
( 03.88.37.41.48 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

PARTICIPATION 
 

 
Coût compris dans votre 

cotisation annuelle 
 

Participation aux frais de repas 
de 30 € (repas facultatif) 

 
 

HORAIRE 
 
9h00 à 12h00 et 
14h00 à 17h30 

 

 
u PUBLIC :  Tout public. 

 

u OBJECTIF : De Facebook à Viadeo, en passant 
par Twitter et les Blogs, découvrez les derniers outils 
Internet qui favorisent le développement de votre 
réseau professionnel et l'élargissement de votre 
clientèle ! 
 

 

P 
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Vous informer de la complexité du 
régime due au nombre important de 
cas et de textes différents. 
 
Vous permettre d’avoir une vie plus 
claire avant d’effectuer une opération 
pouvant générer une plus-value. 
 
Pouvoir orienter des choix 
stratégiques en cas de cession ou de 
cessation d’activité. 
 
Ne pas vous trouver complètement 
ignorant en face de votre conseil 
habituel et avoir ainsi un dialogue 
plus constructif. 

 
Présentation schématique des 
différents cas, nombreux exemples, 
remise d’un tableau schématique 
résumant les différentes possibilités. 

 

 INTERVENANT 
 

M. Jean-Baptiste STENPIEN 
Directeur de la société APPLICOM 

 

AU PROGRAMME 
 
 

Ø Les objectifs pédagogiques : 
 
§ Connaître les chiffres clés de la communication 

sur Internet. 
 

§ Comprendre le fonctionnement des réseaux 
sociaux. 

 

§ Évaluer les opportunités réelles des réseaux 
sociaux. 

 

§ Savoir comment utiliser ces nouveaux outils en 
complément de vos actions de communication 
"traditionnelles". 
 

 

Ø Méthode et moyens pédagogiques : 
 
La formation s'appuie sur les apports techniques de 
l'intervenant, les échanges interactifs avec et entre 
les participants. 
Elle prévoit également de courts exercices de mise en 
situation. 
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LES PLUS DE LA FORMATION 
ê Votre plan d’actions personnel 

« réseaux sociaux » 
ê L’illustration concrète des outils 

dans les activités de TPE 



 

ACTUALITÉ FISCALE ET PATRIMONIALE DU PARTICULIER 
 

 
 

 
 
 
 
u PUBLIC :  Tout public. 

 

u OBJECTIF :  
• Transmettre, sur une durée courte, l'essentiel de 

l'actualité de la Loi de Finances annuelle et des 
nouveautés juridiques qui l'accompagnent.  

• Informer des dernières décisions. 
 

u INTÉRÊT POUR LES PARTICIPANTS : 
Ne pas subir la fiscalité mais tenter de la gérer au mieux. 
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différentes possibilités. 

 

 
LIEUX 

 
 

COLMAR 
LUNDI 2 AVRIL 

 
CREF 

5 Rue des Jardins 
68001 COLMAR CEDEX 

( 03.89.20.17.00 
______________________ 

 
STRASBOURG 

MARDI 3 AVRIL 
 

PÔLE FORMATION 
CCI STRASBOURG 

234 Avenue de Colmar 
67100 STRASBOURG 
( 03.88.43.08.00 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
PARTICIPATION 
 

 
Coût compris dans votre 

cotisation annuelle 
 

Chèque de caution de 50 € 
 
 
 
HORAIRE 

 
14h30 à 17h30 

 

INTERVENANT 
 
M. Francis TISON 
Agrégé de l’Université, diplômé expert-comptable 

 

AU PROGRAMME 
 

è La fiscalité du particulier : 
 

ê panorama des impôts concernés ; 
ê rappels de leurs principales caractéristiques. 

 

è La situation matrimoniale : 
 

ê le foyer fiscal ; 
ê la situation de famille ; 
ê le nombre de parts. 
 

è La situation patrimoniale : 
 

ê les revenus d'activité, les déductions ; 
ê les revenus d'épargne, … 
 

è Le calcul de l'impôt à payer : 
 

ê les nouveautés en matière d'impôts sur le revenu ; 
ê les nouveautés concernant les autres impôts  

de la famille ; 
ê le cas de l'ISF. 
 

è Les nouveautés en matière de droit de la famille : 
 

ê concernant les régimes matrimoniaux ; 
ê concernant les donations et les successions. 
 

è L'actualité des produits d'épargne et ses 
conséquences sur le patrimoine.  
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EXCEL - TABLEAUX, GRAPHIQUES CROISÉS DYNAMIQUES 

 
 
 
 
 

 
LIEUX 

 
 

COLMAR 
JEUDI 12 AVRIL 
           OU 
JEUDI 4 OCTOBRE 
 
PÔLE FORMATION 
CCI COLMAR 
4 rue du Rhin 
68000 COLMAR  
( 03.89.20.22.00 
______________________ 
 
STRASBOURG 
JEUDI 12 AVRIL 
           OU 
JEUDI 4 OCTOBRE  
 
PÔLE FORMATION 
CCI STRASBOURG 
234 Avenue de Colmar 
67100 STRASBOURG 
( 03.88.43.08.00 
 

 
 

PARTICIPATION 
 

 

55 € TTC 
 

 
 

 
 

HORAIRE 
 

9h00 à 12h00  
et 13h30 à 16h30 

u PUBLIC :  Toute personne amenée à exploiter 
des données Excel. 
Pré-requis : maîtrise des fonctions de base Excel. 

 

u POURQUOI CE THÈME ?  
Toute personne amenée à exploiter des volumes 
importants d'informations chiffrées, à suivre et 
analyser plus finement un chiffre d'affaires, réaliser 
des simulations, exploiter et croiser des informations, 
se doit de connaître les fonctionnalités qu'apportent 
les tableaux ou graphiques croisés dynamiques dans 
Microsoft Excel. 
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Vous informer de la complexité du 
régime due au nombre important de 
cas et de textes différents. 
 
Vous permettre d’avoir une vie plus 
claire avant d’effectuer une opération 
pouvant générer une plus-value. 
 
Pouvoir orienter des choix 
stratégiques en cas de cession ou de 
cessation d’activité. 
 
Ne pas vous trouver complètement 
ignorant en face de votre conseil 
habituel et avoir ainsi un dialogue 
plus constructif. 

 
Présentation schématique des 
différents cas, nombreux exemples, 
remise d’un tableau schématique 
résumant les différentes possibilités. 

 

 INTERVENANT 
 

Un formateur des Pôles formations des 
CCI de Strasbourg et de Colmar 
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• Objectif et programme de la formation : 
 

ê créer des tableaux et graphiques croisés dynamiques ; 
ê organiser et compléter les données pour mieux les 

exploiter. 
 

• Points clés : 
 

ê gérer les listes de données sources ; 
ê créer et gérer des tableaux croisés dynamiques ; 
ê ajouter des champs, ou éléments calculés, et mettre en 

forme. 
 

• Approche pédagogique : 
 

ê démarche pédagogique active et participative ; 
ê alternance de séquences de formation théorique avec 

des exercices et des mises en situation sur                 
ordinateur. 

 

AU PROGRAMME 



 

LES DIFFÉRENTES STRATÉGIES DE CUMUL 
"EMPLOI / RETRAITE" 

 

 
 
 
 
 
u PUBLIC :  Tout public. 

 

u OBJECTIF :  
Pour de nombreux chefs d'entreprises, atteindre l'âge 
de la retraite ne signifie pas toujours cesser toute 
activité professionnelle et demander à percevoir ses 
droits à la retraite. 
 

Poursuivre totalement ou partiellement son activité 
(ou ses activités) ou reprendre une nouvelle activité 
sont envisageables.  
 
 

  

exem
ples, rem

ise d
’un tableau schém

atique résum
ant 

les différentes possibilités. 

 

 
LIEUX 

 
 

COLMAR 
LUNDI 16 AVRIL  

LE MATIN 
 

CREF 
5 Rue des Jardins 

68001 COLMAR CEDEX 
( 03.89.20.17.00 

______________________ 
 

STRASBOURG 
LUNDI 16 AVRIL 

L’APRÈS-MIDI 
 

Hôtel HOLYDAY INN 
20 Place de Bordeaux 

67000 STRASBOURG 
( 03.88.37.80.00 

 
 
 
 
 

 
 
 
PARTICIPATION 
 

 
Coût compris dans votre 

cotisation annuelle 
 

Chèque de caution de 50 € 
 
 
 

HORAIRES 
 

COLMAR  
9h00 à 12h00  
 

STRASBOURG  
14h30 à 17h30 

 

INTERVENANT 
 
M. Pascal SOULAINE 
Société APS, consultant spécialiste en audit 
et protection sociale 

 

 

 

AU PROGRAMME 
 
 

• La différenciation des régimes de retraite de base 
et complémentaire pour tous les statuts (Artisans, 
Commerçants, Professions Libérales, Salariés et 
autres). 
 

• La prise en compte des écarts de retraite selon les 
"âges de liquidation". 

 
• Les conditions de cumul "Activité(s)" et 

"Retraite(s)". 
 
• Les conditions de reprise d'une activité pendant 

la retraite. 
 

• L'optimisation du revenu personnel dans 
différents "scénarios" possibles. 
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ÉCRIRE POUR LE WEB 

 
 
 

 
LIEUX 

 
 
 

COLMAR 
LUNDI 14 MAI 
           OU 
JEUDI 29 NOVEMBRE 
 
PÔLE FORMATION 
CCI COLMAR 
4 rue du Rhin 
68000 COLMAR  
( 03.89.20.22.00 
______________________ 
 
STRASBOURG 
LUNDI 14 MAI 
           OU 
JEUDI 29 NOVEMBRE 
 
PÔLE FORMATION 
CCI STRASBOURG 
234 Avenue de Colmar 
67100 STRASBOURG 
( 03.88.43.08.00 
 

 
 
 

PARTICIPATION 
 

 

55 € TTC 
 

 
 
 

HORAIRE 
 

9h00 à 12h00  
et 13h30 à 16h30 

 

u PUBLIC :   
Les acteurs impliqués dans les aspects éditoriaux des 
sites web.  
Pré-requis : bonne maîtrise de l'environnement 
Windows, pratique régulière d'internet.  

 
u POURQUOI CE THÈME ? 

L'objectif pour les participants est de maîtriser les 
techniques d'écriture journalistique, d’acquérir une 
méthodologie d'organisation éditoriale, de 
comprendre les processus d'animation éditoriale d'un 
site web, et de s'entraîner à rédiger grâce à des 
exercices pratiques d'écriture. 

 
 

P 
R

 
O
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R
 A

 
M

  

 

 INTERVENANT 
 

Un formateur des Pôles formations des 
CCI de Strasbourg et de Colmar 

 
 

AU PROGRAMME 
 

• Objectif et programme de la formation : 
 

ê optimiser la qualité des contenus rédactionnels d'un 
site Web ; 
ê maîtriser les contraintes et acquérir les bonnes 

pratiques pour mettre en œuvre un outil de 
marketing éditorial. 
 

• Points clés : 
 

ê définir la démarche éditoriale ; 
ê écrire pour être lu par un internaute ; 
ê connaître la propriété intellectuelle et les droits 

d'auteur en cas de réutilisation de textes existants. 
 

• Approche pédagogique : 
 

ê démarche pédagogique active et participative ; 
ê alternance de séquences de formation théorique 

avec des exercices et des mises en situation sur 
ordinateur. 
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L'INCIDENCE DES RÉGIMES MATRIMONIAUX ET DES PACS  
SUR LE PATRIMOINE PROFESSIONNEL 

 

 
 
 
 

 
u PUBLIC :  Tout public. 

 

u OBJECTIFS :  
 

• Faire le point sur les différents régimes matrimoniaux 
et sur le contenu des PACS. 

 

• Déterminer l'incidence du régime matrimonial ou du 
PACS sur le patrimoine de l'exploitant et sur son 
pouvoir de décision. 

 

• Anticiper les difficultés pouvant survenir à l'occasion 
d'un divorce ou d'une séparation. 

 

 
 

  

différentes possibilités. 

 

 
LIEUX 

 
 

COLMAR 
LUNDI 21 MAI 

 
CREF 

5 Rue des Jardins 
68001 COLMAR CEDEX 

( 03.89.20.17.00 
______________________ 

 
STRASBOURG 
LUNDI 4 JUIN 

 
PÔLE FORMATION 
CCI STRASBOURG 

234 Avenue de Colmar 
67100 STRASBOURG 
( 03.88.43.08.00 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PARTICIPATION 
 

 
Coût compris dans votre 

cotisation annuelle 
 
 

Chèque de caution de 50 € 
 
 
 
HORAIRE 

 

14h30 à 17h30 
 

INTERVENANT 
 
Me Corine ELSASS 
Avocate, juriste d'entreprises 
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AU PROGRAMME 
 
 

I. Les régimes matrimoniaux 
 

• Le régime légal. 
 

• Les régimes conventionnels. 
 

• La modification du régime matrimonial. 
 

II. Le PACS 
 

• Historique du dispositif. 
 

• Les possibilités offertes par la loi pour 
établir le PACS. 

 

• La modification d'un PACS. 
 

III. L'incidence des dispositifs sur le pouvoir de 
décision 
 

• Décisions de gestion dans le cadre du 
fonctionnement de l'activité. 
 

• Décisions de disposition tenant à l'intégrité 
du patrimoine (achat, vente, …). 



 

DÉCOUVERTE DE LA SUITE BUREAUTIQUE 
OPEN OFFICE 

 
 

 
 
 

 
LIEUX 
 

 
 

COLMAR 
JEUDI 24 MAI 
           OU 
LUNDI 10 DÉCEMBRE 
 
PÔLE FORMATION 
CCI COLMAR 
4 rue du Rhin 
68000 COLMAR  
( 03.89.20.22.00 
______________________ 
 
STRASBOURG 
JEUDI 24 MAI 
           OU 
LUNDI 10 DÉCEMBRE 
 
PÔLE FORMATION 
CCI STRASBOURG 
234 Avenue de Colmar 
67100 STRASBOURG 
( 03.88.43.08.00 
 

 
 
 
 

PARTICIPATION 
 

 

55 € TTC 
 

 
 

 
 

HORAIRE 
 

9h00 à 12h00  
et 13h30 à 16h30 

u  PUBLIC : Tout public maîtrisant 
 l’environnement Windows. 

u  POURQUOI CE THÈME ?  
Pour connaître une alternative gratuite à la suite bureautique de 
Microsoft. Cette suite bureautique vous permettra, facilement,
de rédiger des documents, de réaliser des tableaux et graphiques 
ou encore de concevoir des brochures ou affiches. 

 

 
 

 

P 
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Vous informer de la complexité du 
régime due au nombre important de 
cas et de textes différents. 
 
Vous permettre d’avoir une vie plus 
claire avant d’effectuer une opération 
pouvant générer une plus-value. 
 
Pouvoir orienter des choix 
stratégiques en cas de cession ou de 
cessation d’activité. 
 
Ne pas vous trouver complètement 
ignorant en face de votre conseil 
habituel et avoir ainsi un dialogue 
plus constructif. 

 
Présentation schématique des 
différents cas, nombreux exemples, 
remise d’un tableau schématique 
résumant les différentes possibilités. 

 

 
 
 

INTERVENANT 
 

Un formateur des Pôles formations des 
CCI de Strasbourg et de Colmar 

 

 
 

I. WRITER - FONCTIONS ESSENTIELLES DU TRAITEMENT 
DE TEXTE 
• Rédiger et mettre en forme un document. 
• Mises en forme avancées : intégration d'images,  

de bordures, de puces, de tableaux. 
• Saisir, supprimer, déplacer, copier du texte et 

sélectionner. 
• Mise en page et impression. 

 

II. CALC - FONCTIONS ESSENTIELLES DU TABLEUR 
• Créer et mettre en forme un tableau. 
• Quelques formules de calcul : opérations courantes  

et formules simples. 
• Réaliser un graphique. 
• Manipulations diverses : copier, déplacer,  

insérer/supprimer des lignes. 
• Mise en page et impression. 

 

III.  DRAW - FONCTIONS ESSENTIELLES POUR PAO 
• Dessiner des formes. 
• Intégrer des images. 
• Insérer du texte. 
• Mettre en page et imprimer. 

 

IV. IMPRESS - FONCTIONS ESSENTIELLES POUR 
PRÉSENTATIONS 
• Créer quelques diapositives : texte, formes, images. 
• Agrémenter la présentation avec des effets d'animation. 
• Visualiser la présentation. 

 

Approche pédagogique : 
Alternance de séquences de formation théorique et de 
travaux pratiques sur ordinateur. 

AU PROGRAMME 
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MANIPULER ET TRAVAILLER AVEC LES IMAGES 
 

             
 
 

 
u PUBLIC : Toute personne connaissant déjà le système Windows et 

souhaitant maîtriser la manipulation des images dans divers contextes. 
u POURQUOI CE THÈME :  

Beaucoup d'entre nous ne maîtrisent pas les concepts liés aux images (taille, 
poids, qualité, …), ainsi que les retouches simples d'images (luminosité, couleurs, 
rognage, compression). Il est incontournable de savoir compresser des images 
pour les envoyer par mail, ou encore de savoir les intégrer dans divers logiciels 
(Word, PowerPoint, Publisher, …). 

 

 

 

LIEUX  
 

COLMAR 
JEUDI 7 JUIN 

                 OU 
JEUDI 6 DÉCEMBRE 

 
PÔLE FORMATION 

CCI COLMAR 
4 rue du Rhin 

68000 COLMAR 
( 03.89.20.22.00 

______________________ 

STRASBOURG 
JEUDI 7 JUIN 

                 OU 
JEUDI 6 DÉCEMBRE 

PÔLE FORMATION 
CCI STRASBOURG 

234 Avenue de Colmar 
67100 STRASBOURG 

( 03.88.43.08.00 
 
 
 
 

 
 

  PARTICIPATION 
 

55 € TTC 
 
 

 
 
 
 
 

   HORAIRE 
 

9h00 à 12h00 et 
13h30 à 16h30 

 
 

INTERVENANT 
 
Un formateur des Pôles formations des 
CCI de Strasbourg et de Colmar 
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I. CONNAÎTRE LES CONCEPTS LIÉS AUX IMAGES 

• Les différents formats d'images : .jpeg, .gif, .bmp, .png, .tiff, … 
• La taille et la résolution des images : les pixels. 
• Le poids des images : kilo et méga-octets. 
• Les droits d'auteur. 

 

II. UTILISER DES OUTILS INTÉGRÉS À WINDOWS  
• Microsoft Office Picture Manager : modifier une image (yeux rouges, 

rognage de zones, contraste, luminosité, couleurs). 
Redimensionner / compresser des images. 

• La Galerie de Photos Windows : classer ses photos par mot-clé, date, 
note, … 
Envoyer par e-mail, graver des images sur un CD-DVD. 

• Windows Movie Maker : créer des vidéos à partir d'images numériques. 
Ajouter des effets de transition. 
 

III. UTILISER INTERNET ET CERTAINS SERVICES DÉDIÉS 
AUX IMAGES 
• Partager ses photos avec PICASA ou autre. 
• Créer un album photo en ligne. 

 

IV. INTÉGRER DES PHOTOS DANS DES DOCUMENTS 
• Intégrer une image dans un document (Word, PowerPoint, Publisher,             

e-mail). 
• Compresser des images depuis Word, PowerPoint. 
• PowerPoint : créer une image à partir de PowerPoint, créer un album 

photo. 
 

V. MANIPULATIONS DIVERSES 
• Graver sur un CD ou DVD. 
• Classements appropriés : photos originales et photos retouchées. 
• Savoir renommer plusieurs images à la fois. 
• Imprimer des images ou les faire développer ? 
• Effectuer une capture d'écran. 
• Transférer des photos d'un appareil-photo numérique vers un ordinateur. 

 

Approche pédagogique : 
Alternance de séquences de formation théorique et de travaux pratiques sur 
ordinateur. 

AU PROGRAMME 



OPTIMISATION DU TEMPS, GESTION DE SOI 
(ET UN PEU DES AUTRES) 

OU « COMMENT SE GÉRER SOI-MÊME DANS LE TEMPS » 
 
 
 
 

 
LIEUX 

 
 

COLMAR 
LUNDI 11 JUIN 
 
CREF 
5 Rue des Jardins 
68001 COLMAR CEDEX 
( 03.89.20.17.00 
______________________ 
 
STRASBOURG  
LUNDI 18 JUIN 
 
PÔLE FORMATION 
CCI STRASBOURG 
234 Avenue de Colmar 
67100 STRASBOURG 
( 03.88.43.08.00 
 
 
 
 
 

 
 
 

PARTICIPATION 
 

 
Coût compris dans votre  

cotisation annuelle 
 

Chèque de caution de 50 € 
 

 
HORAIRE 
 

14h30 à 17h30 
 
 
 

 
u PUBLIC : Tout public.  
 
u POURQUOI CE THÈME ?  

Nous disposons tous de 86 400 secondes à consommer par jour, et, 
pourtant, nous manquons de temps. "Bien utiliser son temps n'est 
pas enseigné à l'école" (Jean-Louis SERVAN-SCHREIBER). 
Nous sommes tous des autodidactes du temps. 

 

Par ailleurs, bien des personnes croient qu'il préexiste une façon 
unique de bien gérer son temps, une sorte de "one best way" 
applicable à tout un chacun, en tout temps et en tous lieux. 

 

Il ne s'agit plus - ici - de "réussir à tout prix" mais d'être "accordé". 
Nous allons donc considérer une approche du temps qui tienne 
compte de la personnalité de chacun. 
 
 

 

P 
R

 
O

 G
 

R
 A

 
M

  . 
 

 
 

INTERVENANT 
 

Mme Nathalie DECOTTEGNIE 
Consultante, formatrice 

AU PROGRAMME 
 

Ø OBJECTIF ET PROGRAMME 
 

• Analyser ses différents temps de vie : temps 
compté/temps non compté - temps subi/temps choisi. 

 

• Acquérir des techniques de recentrage sur soi. 
 

• Repérer ses différentes énergies et en faire une force. 
 

• Savoir définir des buts porteurs et savoir formuler  
des objectifs inspirants. 
 

• Repérer ses "voleurs de temps", ses messages 
contraignants, et disposer d' "antidotes". 
 

Ø APPROCHE PÉDAGOGIQUE 
 

• Pédagogie et pragmatisme sont les maîtres mots de cette 
formation. 
 

• Exposés, discussion. 
 

• Expérimentation de quelques techniques pendant cette         
demi-journée. 

 

• Travail en binôme et en sous-groupe. 
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MIEUX COMPRENDRE, MIEUX UTILISER LE DOSSIER DE GESTION 
ET DE PRÉVENTION (BIC ET BA) DU CGA ALSACE 

 
 

 
u PUBLIC : Tout public. 
u OBJECTIFS :  

• Mieux connaître, mieux gérer, et, pourquoi pas, mieux vendre son 
entreprise, ainsi que mieux la positionner par rapport à celles de 
votre secteur d’activité, par la maîtrise du contenu du dossier de 
gestion et de prévention, ainsi que des statistiques professionnelles. 

• Favoriser un dialogue sans complexe avec votre expert-comptable 
ou votre banquier. 
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nom
breux exem

ples
, 

rem
ise d

’un tableau 
schém

atique résum
ant les différentes possibilités. 

 

 
 
LIEUX 

 
 

COLMAR 
LUNDI 18 JUIN 

 
CREF 

5 Rue des Jardins 
68001 COLMAR CEDEX 

( 03.89.20.17.00 
______________________ 

 
STRASBOURG 
LUNDI 25 JUIN 

 
Hôtel HOLYDAY INN 

20 Place de Bordeaux 
67000 STRASBOURG 

( 03.88.37.80.00 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

PARTICIPATION 

Coût compris dans votre 
cotisation annuelle 

Participation aux frais de repas 
de 30 € (repas facultatif) 

 
HORAIRE 
 

9h00 à 12h00 et 
14h00 à 17h30 

 

INTERVENANT 
 

M. Jean-Bernard SCHMITT 
Directeur du CGA Alsace, 
diplômé d’expertise comptable 

 

 

 
Connaître, comprendre et utiliser les notions fondamentales de gestion 
financière pour réaliser rapidement un DIAGNOSTIC FINANCIER 
(POINTS FORTS/POINTS FAIBLES ou à AMÉLIORER) de votre 
entreprise ou de n’importe quelle autre entreprise. 
 

I. L’ANALYSE DES COMPTES DE RÉSULTATS  
1) L’analyse et la compréhension des différents postes du compte de 

résultat. 
2) L’analyse de l’évolution de l’activité, des marges et des frais 

généraux. 
3) Les notions de profitabilité et de rentabilités économique et 

financière. 
4) Les notions de seuils de rentabilité, de liquidité et de sécurité. 
5) Les notions de capacité d’autofinancement et d’autofinancement 

net. 
II. L’ANALYSE DES BILANS (patrimoine professionnel) 

1) L’analyse et la compréhension des différents postes du bilan. 
2) L’analyse de la structure financière (notion fondamentale de fonds 

de roulement et de besoin en fonds de roulement) et de son 
évolution. 

3) Les huit principales causes des problèmes de trésorerie. 
4) L’analyse des variations du patrimoine : le tableau de 

financement. 
5) Les principales règles de saine gestion. 

III. LES ANALYSES COMPLÉMENTAIRES D’AIDE À LA 
GESTION 
1) « Mais où est donc passé mon bénéfice ? » : le tableau de passage 

du résultat net comptable à la trésorerie nette. 
2) Les notions fondamentales d’excédent de trésorerie globale et 

d’autofinancement net disponible. 
3) Quels sont les revenus répartis d’une entreprise et quels en sont les 

principaux bénéficiaires ? 
4) L’analyse par les ratios et l’analyse par les risques. 
5) Les statistiques professionnelles : normes ou moyennes ? 

IV. ÉTUDES DE CAS RÉELS, TRÈS EXPLICITES, DE DOSSIERS 
DE GESTION ET DE PRÉVENTION 

 

RECOMMANDÉE POUR 
LES NOUVEAUX 

ADHÉRENTS ! 

AU PROGRAMME 



LES 51 QUESTIONS QUE VOUS NE VOUS POSEZ PEUT-ÊTRE PAS  
OU PAS RÉGULIÈREMENT… 

(POURTANT VOTRE RÉUSSITE EN DÉPEND !) 
 
   
 
 

 
LIEUX 

 
 

COLMAR 
LUNDI 10 SEPTEMBRE 
 
CREF 
5 Rue des Jardins 
68001 COLMAR CEDEX 
( 03.89.20.17.00 
 
______________________ 
 
STRASBOURG  
LUNDI 1ER OCTOBRE 
 
Hôtel HILTON 
1 avenue Herrenschmidt 
67000 STRASBOURG 
( 03.88.37.41.48 
 
 
 
 
 

 
 
 

PARTICIPATION 
 

 
Coût compris dans votre  

cotisation annuelle 
 

Participation aux frais de repas 
de 30 € (repas facultatif) 

 
 

HORAIRE 
 

9h00 à 12h00 et 
14h00 à 17h30 

u PUBLIC : Tout public. 
 

u INTÉRÊT : on ne le dira jamais assez : les 
"patrons" de TPE/PME ont pris l'habitude d'être 
plutôt "le nez dans le guidon" que dans la 
réflexion … 
Ce qui fait souvent émerger ces phrases inefficaces et 
trop tardives - après coup - "on aurait dû …" - "il 
fallait y penser avant …", etc. 
Bien des échecs, parfois importants, relèvent de cette 
absence de réflexion préalable. Les 51 questions 
étudiées, au cours de la journée, relèvent toutes du 
BON SENS, et ne font pas appel à des compétences 
particulières. 
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Vous informer de la complexité du 
régime due au nombre important 
de cas et de textes différents. 
 
Vous permettre d’avoir une vie 
plus claire avant d’effectuer une 
opération pouvant générer une 
plus-value. 
 
Pouvoir orienter des choix 
stratégiques en cas de cession ou 
de cessation d’activité. 
 
Ne pas vous trouver complètement 
ignorant en face de votre conseil 
habituel et avoir ainsi un dialogue 
plus constructif. 

 
Présentation schématique des 
différents cas, nombreux 

 
 

 

INTERVENANT 
 
 

M. Jean-Philippe TIXIER 
Ingénieur, consultant, formateur 

Docteur en psycho-sociologie 
des entreprises et organisations 

AU PROGRAMME 
 

ü POURQUOI ? 
 

 Lancé dans l'action en permanence, prenez-vous 
toujours le temps de vous poser les questions - les 
BONNES questions - qui vous font avancer ? 
En étudiant bien les réponses que vous leur 
apporterez, vous découvrirez les bonnes pistes à 
choisir. 
 

ü QUOI ? 
 

• LA question à se poser chaque matin (on l'appelle 
la question d'Antoine RIBOUD - ancien PDG de 
DANONE). 

 

• 40 questions à se poser chaque semaine. 
 

• 10 questions à se poser une fois par mois. 
 

• Réflexion collective sur les réponses et la manière 
de les rendre "opérationnelles". 
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GÉNÉRER UNE NOUVELLE CROISSANCE DE SES ACTIVITÉS : 
LA STRATÉGIE "OCÉAN BLEU" 

 

 
 

 
 
u PUBLIC : Tout public. 

 

u POURQUOI CE THÈME : Aujourd'hui, de nombreuses 
entreprises se trouvent dans un environnement concurrentiel saturé 
où les produits se ressemblent de plus en plus. Pour générer une 
nouvelle croissance, elles peuvent repenser leur stratégie de 
développement et notamment repenser leur positionnement sur le 
marché. 
La stratégie "Océan Bleu" a été mise au point, en 2005, par 
W. Chan Kim et Renée Mauborgne. Elle repose sur une méthode 
qui doit aboutir à la création d'un environnement où la concurrence 
est prise à revers : produits innovants, usages clients nouveaux, 
marchés inexplorés. Cette méthode s'applique à tous les types 
d'activités et à tous les types de structures professionnelles. Elle 
peut donner des idées pour se développer autrement et ce, même en 
situation de crise, en créant les tendances plutôt qu'en s'y adaptant. 
 

  

nom
breux exem

ples
, 

rem
ise d

’un tableau 
schém

atique résum
ant les différentes possibilités. 

 

 
LIEUX 

 
 

COLMAR 
LUNDI 17 SEPTEMBRE 

 
CREF 

5 Rue des Jardins 
68001 COLMAR CEDEX 

( 03.89.20.17.00 
______________________ 

 
STRASBOURG 

LUNDI 24 SEPTEMBRE 
 

PÔLE FORMATION 
CCI STRASBOURG 

234 Avenue de Colmar 
67100 STRASBOURG 
( 03.88.43.08.00 

 
 
 

 
 
 
 

 
PARTICIPATION 
 
 

Coût compris dans votre 
cotisation annuelle 

 
Chèque de caution de 50 € 

 
 
 

 
HORAIRE 

 

14h30 à 17h30 
 

INTERVENANT 
 
Mme Christine VERGNE 
Consultant, formateur, coaching 
 

 

 

 

 
 

1. OBJECTIFS DE LA FORMATION 
 

Ø Découvrir une approche originale pour accroître 
son périmètre d'activités. 

Ø Comprendre les différences entre les approches 
de développement traditionnelles et l' "Océan 
Bleu". 

Ø Se sensibiliser à l'importance de la notion 
"d'innovation-valeur". 

Ø Apprendre à aller au-delà de la demande connue : 
réinventer les frontières de son marché. 

Ø Comprendre les différentes étapes de la Stratégie 
"Océan Bleu" : de l’analyse du présent à 
l’élaboration d’un plan d’actions. 

 

2. INTÉRÊTS POUR LES PARTICIPANTS 
 

Ø Découverte d'une approche originale qui a fait ses 
preuves. 

Ø Prise de conscience qu'il est possible de piloter 
son activité autrement en sortant des cadres 
classiques dans lesquels on a tendance à 
s'enfermer. 
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AU PROGRAMME 



 
MANAGER AVEC LE LANGAGE DES COULEURS 

 
 
 
 

 
LIEUX 

 
 

COLMAR 
LUNDI 8 OCTOBRE 
 
CREF 
5 Rue des Jardins 
68001 COLMAR CEDEX 
( 03.89.20.17.00 
______________________ 
 
STRASBOURG  
LUNDI 12 NOVEMBRE 
 
Hôtel HILTON 
1 avenue Herrenschmidt 
67000 STRASBOURG 
( 03.88.37.41.48 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

PARTICIPATION 
 

 
Coût compris dans votre  

cotisation annuelle 
 

Chèque de caution de 50 € 
 

 

 
HORAIRE 
 

14h30 à 17h30 
 

 
u PUBLIC :  Tout public. 

 
u INTÉRÊT DE CETTE FORMATION : 

- Connaître ses points forts et ses limites dans le 
management grâce aux langages des couleurs. 

- Reconnaître et comprendre ses collaborateurs. 
- Maîtriser les différentes composantes rationnelles. 
- Changer ses comportements pour améliorer les 

résultats. 
- Repérer les potentiels et apprendre à les développer. 
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Vous informer de la complexité du 
régime due au nombre important de 
cas et de textes différents. 
 
Vous permettre d’avoir une vie plus 
claire avant d’effectuer une opération 
pouvant générer une plus-value. 
 
Pouvoir orienter des choix stratégiques 
en cas de cession ou de cessation 
d’activité. 
 
Ne pas vous trouver complètement 
ignorant en face de votre conseil 
habituel et avoir ainsi un dialogue plus 
constructif. 

 
Présentation schématique des 
différents cas, nombreux exemples,  

 

 

 

INTERVENANT 
 

M. Laurent MALINGREY 
Formateur, membre du réseau Expert Activ  

 
 
 

ü Le langage des couleurs 
 
§ Historique. 

 

§ Le style adapté, le style naturel. 
 

§ Les graphiques. 
 

§ La roue. 
 

§ Les comportements. 
 
 

ü Le management par les couleurs 
 
§ Les principaux styles de management. 

 

§ Connaître et comprendre son propre style et les 
types comportementaux des membres de 
l'équipe. 

 

§ Adapter son propre style à la réalité de l'équipe. 
 

§ Le profil d'équipe. 
 

§ Développer les complémentarités. 
 

§ Optimiser les apports individuels. 
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DISTRIBUTION DE 
CAHIERS PÉDAGOGIQUES 

*** 
EXERCICES INTERACTIFS 

AU PROGRAMME 


